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ENTENTE DE PRINCIPE



INTERVENUE LE 12 JUIN 2013 ENTRE LE SYNDICAT DE LA FONCTION PUBLIQUE ET PARAPUBLIQUE DU QUÉBEC ET LA SOCIÉTÉ DES ÉTABLISSEMENTS DE PLEIN AIR DU QUÉBEC POUR LE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 2006-2012 DE L’UNITÉ DE L’ACCRÉDITATION POURVOIRIES, ACTIVITÉS FAUNIQUES, SVR



Entente de principe ARTICLE 1 – BUT DE INTERPRETATION



Remarques et précisions



Notes



LA CONVENTION ET



1,02 Dans la convention collective, les expressions et termes suivants signifient, à moins que le contexte ne s'y oppose : Emploi à temps complet : «emploi pour lequel les Précision. services d'un salarié régulier sont requis pour une durée hebdomadaire minimale de trente-cinq (35) heures pour le personnel administratif et de bureau et de trente-huit heures et trois quarts (38 ¾) pour le personnel d’opération » ; Mouvement latéral : mouvement de dotation Introduction d’une nouvelle définition : vise à favoriser la permettant de combler un emploi d’un établissement mobilité interne et la rétention du personnel. par un salarié appartenant à une classe d’emploi du même rangement que celui qu’il détient. Emploi saisonnier : emploi pour lequel les services Majoration de 60 à 65 jours et de 3 à 4 mois. d’un salarié sont requis, en raison des exigences du service, pendant au moins soixante-cinq (65) soixante (60) jours de travail, dans un même emploi qui, chaque année, doit être occupé pour une durée d’au moins quatre (4) trois (3) mois consécutifs ; Salarié étudiant : un salarié qui présente une Modification visant à rendre la définition conforme à un attestation d’inscription d’un établissement vrai salarié étudiant. Ceci est plus restrictif pour d’enseignement reconnu aux fins de l’obtention d’un l’employeur en dehors des périodes de pointe. certificat ou d’un diplôme et dont les services sont requis pour une période maximale de 24 heures par
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er



semaine à l’exception de la période du 1 mai au lundi de la fête du travail et du 15 décembre au 15 janvier. Syndicat : le Syndicat de la fonction publique et Modification du nom du syndicat (décision du Congrès parapublique du Québec inc. 2012). ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT ET CHAMP D’APPLICATION Champ d'application ART.13 LA CONSULTATION DU DOSSIER Actualisation du titre de l’article et concordance dans la PERSONNEL MESURES ADMINISTRATIVES ET convention collective où cela s’applique. DISCIPLINAIRES. (PAR. 13,01) ARTICLE 4 - REGIME SYNDICAL 4,02 Le montant de la cotisation est établi par Retrait des termes « les droits d’entrée » : en conformité résolution du syndicat, dont une copie certifiée avec les statuts du syndicat et le Code du travail. conforme est transmise à l'employeur par le secrétaire du syndicat. Ce montant ne comprend pas les droits d'entrée, les cotisations spéciales, les amendes ou autres peines pécuniaires imposées par le syndicat à l'un quelconque de ses membres. Cet avis prend effet à compter du début de la période de paie qui suit immédiatement le trentième (30e) jour après la réception de tel avis par l'employeur.
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4,05 À la fin de chaque mois, À chaque période de Modification du texte concernant les données que paie, l'employeur transmet au syndicat un chèque l’employeur doit transmettre au syndicat. représentant le montant total des déductions ainsi faites, accompagné d'une liste et d’une bande magnétique produite selon les facilités de l'équipement utilisé par l'employeur, indiquant les nom et prénom, sexe, adresse domiciliaire, numéro de téléphone lorsque disponible et sauf si confidentiel, adresse du lieu de travail, état civil, statut, classement, date d'entrée en fonction, centre de responsabilité et taux de salaire des salariés affectés par la déduction, ainsi que le montant des déductions individuelles. Lorsque l'employeur fait défaut de payer dans le Changement législatif. délai prévu à l'alinéa précédent, les sommes dues portent intérêt au taux fixé par règlement adopté en vertu de l'article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu l’administration fiscale, à compter du trentième (30e) jour suivant l'expiration du délai déjà mentionné. L'employeur doit informer le syndicat au moins Majoration du délai de 30 à 60 jours. trente (30) soixante (60) jours à l'avance de toute modification dans les modalités de transmission des informations. L'employeur transmet au syndicat, mensuellement, une liste des personnes exclues de l'unité de négociation.
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La liste informatisée produite et transmise par le système de paie constitue la liste exigée à l'alinéa précédent. ARTICLE 7 SYNDICALES



–



ABSENCE



POUR



ACTIVITES



7,02 L’employeur paie, pour la durée de la convention Majoration de 40 à 50 jours pour la participation des collective, un maximum de quarante (40) salariés aux activités officielles du syndicat. cinquante (50) jours ouvrables par année financière, comme congés payés, pour la participation des salariés aux activités officielles du syndicat incluant, sous réserve des dispositions de la convention collective, le temps de préparation des séances des comités prévus à la convention collective, ou autres activités syndicales.
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ARTICLE 9 - COMITE DE RELATIONS DU TRAVAIL 9,02 Les membres du comité se réunissent Modification du texte en conformité avec la pratique mensuellement à une date convenue selon un existante. calendrier convenu entre les représentants spécifiquement désignés à cette fin par les parties au paragraphe 9,01, et adoptent les règles de procédure qu'ils jugent utiles à leur bon fonctionnement. Chaque partie transmet à l’autre partie Les représentants spécifiquement désignés se transmettent respectivement dans les 5 jours précédant la rencontre, un ordre du jour une grille de discussion comportant un exposé sommaire des divers sujets à discuter. Un compte rendu de chaque réunion est transmis aux membres du comité pour approbation et, ensuite, à tous les salariés dans un délai raisonnable au plus tard dans les trente (30) jours suivant la rencontre.
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ARTICLE 11 – PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 11,12 Délai de rigueur Les délais prévus aux articles 11 et 12, ainsi que Les délais peuvent être réduits seulement s’il y a entente tous les délais prévus dans la convention entre les parties. collective en matière de procédure de règlement des griefs et d’arbitrage, sont calculés en jours civils. Chacun de ces délais est de rigueur et ne peut être prorogé ou réduit que par entente écrite entre l’employeur et le syndicat. ARTICLE 12 – ARBITRAGE 12.04 les personnes dont les noms suivent agissent Retrait du nom d’un arbitre et ajout de 3 nouveaux comme arbitre pour la durée de cette convention : arbitres. Martin Côté et Marc Gravel. Denis Provençal, Francine Lamy et Jean-Guy Ménard.
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ARTICLE 13 – MESURES ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES Mesures administratives 13,02 Aucun avertissement écrit au dossier d’un salarié Majoration de 8 à 10 mois de service pour le salarié sur ne lui est opposable et doit être retiré de son liste de rappel : ceci vise une équité entre le salarié dossier ainsi que les documents s’y référant, s’il régulier et saisonnier. n’a pas été suivi, à l’intérieur d’un délai de douze(12) mois de service continu pour le salarié régulier et de huit (8) mois de service de dix (10) mois de service pour le salarié sur liste de rappel, d’un autre avertissement écrit, d’une réprimande, d’une suspension ou d’un congédiement. 13,12 Aucune réprimande inscrite au dossier d’un Concordance pour le salarié sur liste de rappel salarié ne lui est opposable si elle n’a pas été saisonnier. suivie à l’intérieur d’un délai de douze (12) mois de service continu pour le salarié régulier et de huit (8) mois de service de dix (10) mois de service pour le salarié sur liste de rappel saisonnier, d’une autre réprimande, d’une suspension ou d’un congédiement. De plus, telle réprimande est retirée de son dossier.



8 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Réserves (présentation assemblée générale).docx



Entente de principe



Remarques et précisions



Notes



ARTICLE 14 – CLASSIFICATION ET CLASSEMENT 14,03 Lors de son embauche à chaque début de Précision. saison, le salarié est informé par écrit de la nature de son emploi, de son statut d’emploi, de son classement, de son rangement, de son salaire, de son échelon, de la description de ses fonctions, de son lieu de travail et de son territoire de travail et de sa période approximative d’emploi. 14,17 Avancement dans l’échelle (personnel administratif et de bureau) b) Quant au salarié saisonnier, l’avancement d’échelon dans un corps ou une classe d’emplois est accordé sur rendement satisfaisant à compter de la première période de paie qui suit la date à laquelle un salarié justifie, selon la première éventualité qui se présente, de deux (200) jours de travail ou trois(3) deux (2) saisons d’opération.



L’avancement d’échelon est accordé après 2 saisons d’opération au lieu de 3. Concordance au paragraphe 14,20 pour le personnel d’opération.



Malgré ce qui précède, le salarié saisonnier inscrit, dans un même corps ou une même classe d’emplois, sur une liste de rappel d’été et sur une liste de rappel d’hiver, cumule son service aux fins de l’avancement d’échelon.
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Entente de principe e) Le salarié occasionnel affecté aux travaux d’immobilisations ou le salarié occasionnel affecté à l’activité de chasse qui fait l’objet d’une nouvelle embauche lors d’une deuxième (2e) saison consécutive dans une même catégorie d’emplois, bénéficie d’un avancement à l’échelon 2, dans la mesure où il a fait l’objet d’une évaluation positive la saison précédente. Il bénéficie par la suite, lors d’embauches subséquentes et consécutives, du mécanisme d’avancement d’échelon prévu au sousparagraphe b), tout en se voyant appliquer les conditions de travail du salarié occasionnel.



Remarques et précisions



Notes



Avancement d’échelon pour le salarié aux travaux d’immobilisations suite à une évaluation positive après la 1re saison. Par la suite, le salarié se voit appliquer les mêmes règles que le salarié sur liste de rappel (salarié embauché à l’échelon 1).
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14,22 Désignation provisoire, remplacement temporaire et nécessités du service a) Un salarié, autre qu’un chef d’équipe désigné par l'employeur à occuper un emploi de chef d'équipe à qui l’employeur délègue des responsabilités de répartition et de supervision du travail reçoit, pour la durée de cette occupation, une rémunération additionnelle égale à cinq sept pour cent (5 7 %) de son taux de salaire de base calculée au prorata de la durée d'occupation, pourvu que cette occupation ne soit pas d'une durée inférieure à cinq (5) jours ouvrables consécutifs ou pour une durée moindre lorsque l’occupation doit se répéter régulièrement au cours d’une saison. Le salarié est avisé par écrit qu’il fait l’objet d’une délégation de responsabilités et de sa durée.



Abrogation de la notion de « chef d’équipe ». Majoration de la prime de 5 et 7 %. De plus, l’employeur devra dorénavant aviser, par écrit, le salarié concerné qu’il fait l’objet d’une délégation de responsabilités et préciser sa durée.



g) Un même salarié ne peut avoir droit Un salarié pourra avoir en même temps une prime de simultanément aux rémunérations responsabilité et une désignation sur un autre emploi. additionnelles prévues aux sous-paragraphes a) et b) qui précèdent.
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ARTICLE 15 - ÉVALUATION 15,02 L’évaluation du rendement s’effectue au moins une fois par année pour le salarié régulier et une fois par saison d’opération pour le salarié saisonnier. Copie de l’évaluation est remise au salarié saisonnier au plus tard dans les trente (30) jours suivant la fin de sa période d’emploi. L’évaluation du salarié occasionnel embauché sur Une copie de l’évaluation est remise au salarié suite au un emploi saisonnier s’effectue dans les quarante délai de 40 jours. (40) jours suivant sa soixante-cinquième (65e) journée effectivement travaillée. Une copie de l’évaluation est remise au salarié qui est à l’emploi à l’expiration du délai de 40 jours. Dans le cas où la mise à pied survient avant S’il y a une mise à pied avant l’expiration du délai de 40 l’expiration du délai de 40 jours pour jours, la copie de l’évaluation doit être transmise au compléter l’évaluation du salarié, copie lui est salarié dans les 30 jours de sa mise à pied. transmise dans les 30 jours suivant la fin de sa période d’emploi. ARTICLE 17 – SERVICE CONTINU ET SERVICE 17,04 Service : la période d’emploi d’un salarié saisonnier, occasionnel ou étudiant, calculée sur la base des jours et heures ouvrables rémunérés à taux simple ou pour lesquels il reçoit une prestation ou compensation en temps; cette période se calcule en années, en jours ou en heures.
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Aux fins du calcul, un (1) jour est égal à sept (7) heures pour le personnel administratif et de bureau ou sept heures et trois quarts (7 ¾) pour le personnel d’opération, et un (1) an est égal à deux cent soixante (260) jours; Malgré l’alinéa précédent et malgré le Reconnaissance de toutes les heures effectivement paragraphe 39.01, alinéa 4, toutes les heures travaillées pour l’avancement d’échelon. effectivement travaillées sont considérées aux seules fins de l’avancement d’échelon. Malgré ce qui précède, le service d’un salarié Concordance. occasionnel ou étudiant n’est reconnu que pour les fins de l’application de l’article 13 (avancement d’échelon, salarié occasionnel seulement) l’article 18 (l’avis de mise à pied), les paragraphes 17,24 (le recrutement) pour le salarié occasionnel seulement, 30,19 (le pourcentage de vacances annuelles) et 33,47 à 33,59 (les droits parentaux). Aux fins de l’application de la convention Précision. collective à l’exception de l’avancement d’échelon, le salarié saisonnier se voit reconnaître le service accumulé à titre de salarié occasionnel embauché sur un emploi saisonnier pour la période d’emploi précédant immédiatement l’acquisition de son droit de rappel.
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Malgré l’alinéa précédent, le cumul du service Concordance. aux fins d’avancement d’échelon débute dès l’obtention de l’échelon précédent. Malgré le troisième (3e) alinéa du paragraphe 17,04, le service du salarié étudiant s’entend des jours et des heures ouvrables rémunérés à taux simple effectivement travaillés au cours d’une année de calendrier aux fins du paragraphe 38,06. ARTICLE 19 – MOUVEMENT DE PERSONNEL 19,01 Lorsque l’employeur comble dans un Précision. établissement un emploi régulier, à temps complet ou à temps partiel, saisonnier ou sur appel nouvellement créé ou définitivement vacant, couvert par la convention collective, il procède de la façon suivante : 1- En affectant un salarié régulier à un emploi de la Société dans un classement identique à celui qu’il occupe déjà.



Précision.



L’attribution d’un emploi régulier se fait d’un Précision. emploi à temps complet à un emploi à temps complet ou d’un emploi à temps partiel à un emploi à temps partiel.
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2. La Société s’adresse ensuite à l’ensemble des Une copie doit être remise au représentant local du salariés de l’établissement régi par la syndicat. convention collective par affichage pour promotion d’au moins sept (7) jours. L’avis est affiché au bureau de l’administration concerné et remis au représentant local du syndicat. Dans le cas où la dernière journée d’affichage coïncide avec un jour férié, le délai est prorogé au jour ouvrable suivant. S’il s’agit d’un emploi régulier, l’emploi est Séquence respectée pour combler un emploi régulier. accordé selon la séquence suivante : 1) au salarié régulier de l’établissement;



Priorité au salarié régulier.



2) au salarié de l’établissement sur liste de Priorité au salarié sur liste de rappel : même catégorie rappel appartenant à la même catégorie d’emplois. d’emplois, sans égard à la saison d’opération ; 3) au salarié de l’établissement sur liste de Priorité au salarié sur liste de rappel. rappel, sans égard à la saison d’opération; S’il s’agit d’un emploi saisonnier, l’emploi Séquence respectée pour combler un emploi saisonnier. est accordé selon la séquence suivante : 1) au salarié régulier de l’établissement ;



Priorité au salarié régulier.
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2) au salarié saisonnier appartenant à la Priorité au saisonnier : même catégorie d’emplois et même catégorie d’emplois et de la même saison d’opération. même saison ; 3) au salarié de l’établissement sur liste de Priorité au salarié sur liste de rappel : même saison rappel, de la même saison d’opération ; d’opération. 4) au salarié de l’établissement sur liste de Priorité au salarié sur liste de rappel : autre saison rappel, de l’autre saison d’opération ; d’opération. 3. à défaut d'avoir comblé l'emploi selon les sous-paragraphes 1 et 2, l’employeur peut, à son choix, retenir le mode de dotation suivant : a) la mutation d'un salarié d’une autre unité Abrogation de cet alinéa : ne s’applique plus. de négociation qui en fait la demande selon le paragraphe 19,14; b) La mutation d’un salarié d’un Abrogation de cet alinéa : ne s’applique plus. établissement d’un autre unité de négociation qui en fait la demande selon les dispositions du paragraphe 19,14 ; a) la promotion, le mouvement latéral, la Tout mouvement de personnel est permis par la mutation ou la réorientation convention collective et cela inclut l’intermobilité, c’est-àprofessionnelle d'un salarié de dire entre établissements et entre accréditations. l’employeur inscrit sur une liste de rappel d’un autre établissement de l’unité ou d’une autre unité de négociation représentée par le syndicat;
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b) l’embauche du salarié occasionnel de Le salarié occasionnel pourra se faire valoir lors de l’établissement visé, à l’emploi au l’ouverture d’un poste. moment de l’affichage ou qui a été à l’emploi au cours de l’année précédant immédiatement l’affichage du poste et qui a fait l’objet d’une évaluation positive ; c) le recrutement externe. 4. Les dispositions qui précèdent s’appliquent Abrogation de cette disposition : ne s’applique plus. lorsque l’employeur comble un emploi saisonnier, et ce, dans la mesure où elles trouvent leur application. 19,03 L’affichage prévu au paragraphe 19,01 sous- Correction de la terminologie. paragraphe 2 comporte, entre autres, le titre de l’emploi, une description sommaire de l’emploi, les qualifications requises et les exigences particulières reliées à la nature du travail de l’emploi à combler, l’échelle le taux de salaire, le service et le lieu de travail.» Copie de l’avis de concours est remise au Cette précision se retrouve à 19,01 au sous-paragraphe représentant local du syndicat au moment de 2. l’affichage. 19,05 La mise en candidature lors de l’affichage d’un emploi se fait à l’intérieur des délais prescrits.



17 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Réserves (présentation assemblée générale).docx



Entente de principe



Remarques et précisions



Notes



Tout salarié dont le taux de salaire est supérieur Modifier « classe » par « catégorie » et concordance au taux de salaire de l’emploi à combler et qui se dans la convention où cela s’applique. porte candidat à un tel emploi accepte, si un tel emploi lui est accordé, le taux de salaire de l’emploi à combler. Dans un tel cas, le salarié est intégré dans la nouvelle échelle de salaire au même échelon que son ancienne classe catégorie d’emploi au taux de salaire prévu à cette nouvelle classe catégorie d’emploi. 19,07 Le salarié nommé, suite à l’affichage prévu au Concordance. paragraphe 19,01 sous-paragraphes 2 et 3 a), a droit à une période d’essai d’une durée maximale de trente (30) jours de travail. Si le salarié est maintenu dans son nouvel Précision. emploi aux termes de sa période d'essai, il est réputé satisfaire aux exigences de l’emploi. Cette La période d’essai est de soixante (60) jours de travail pour le salarié visé au sous-paragraphe 3 a) b). L’employeur bénéficie d’une période de vingt et un (21) jours qui suit la fin de la période d’essai du salarié pour compléter son évaluation.



Reformulation du texte et introduction d’un nouveau droit pour l’employeur : il bénéficie de 21 jours, après la période d’essai, pour évaluer un salarié qui provient de l’intermobilité.



19,08 Le salarié saisonnier qui ne se qualifie pas dans Concordance et correction grammaticale. le nouvel emploi au cours de sa période d’essai est réintégré dans son ancienne classe catégorie d’emploi au même rang qu’il détenait sur la sa liste de rappel.
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Le salarié saisonnier qui désire retourner dans Concordance. son ancien emploi au cours de sa période d’essai est réintégré au même rang qu’il détenait sur la sa liste de rappel. Demande de mutation 19,13 Le salarié qui désire faire l’objet d’une mutation Précision. avise la vice-présidence aux ressources humaines au moyen d’une demande écrite. du formulaire identifié à cette fin. Aux fins de l’application des présentes, Concordance. l’employeur verse dans sa banque interne de candidatures les demandes de mutation reçues et les conserve jusqu’à avis contraire du salarié pour son corps ou sa classe catégorie d’emploi. Modalités d’intégration aux listes de rappel 19,15 Lors de promotion, mouvement latéral, mutation Concordance. ou réorientation professionnelle, reclassement et intégration du personnel saisonnier, le rang du salarié sur la liste de rappel est déterminé de la façon suivante : a) Promotion, mouvement latéral, mutation ou Tous les mouvements de personnel sont permis. réorientation professionnelle d'un salarié de l’établissement :
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Le salarié qui est maintenu dans son Le salarié bénéficie des conditions de travail liées au emploi au terme de sa période d’essai de statut de son nouvel emploi et conserve son service trente (30) jours bénéficie des conditions cumulé. de travail liées au statut de son nouvel emploi, conserve son statut conserve son service accumulé à la Société aux fins de l’application de la convention collective et son nom est reporté à la suite des salariés déjà inscrits avant mise à jour de la liste de rappel en autant qu’il est évalué positivement, après une période d’essai de trente (30) jours, par son supérieur immédiat dans son nouvel emploi. Son nom est retiré de l’ancienne liste de rappel qui s’applique à la même saison d’opération. b) Concours pour promotion : Promotion, Nouvelle intermobilité. mouvement latéral, mutation ou réorientation professionnelle d'un salarié d’un autre établissement de l’unité ou d’une autre unité de négociation représentée par le syndicat:
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Le salarié qui est maintenu dans son emploi Concordance avec le sous-paragraphe a). au terme de sa période d’essai conserve son statut et son nom est reporté à la suite des salariés déjà inscrits avant la mise à jour de la liste de rappel. Le salarié bénéficie au cours de sa période d’essai et au terme de cette dernière des conditions de travail liées au statut de son nouvel emploi, conserve son service accumulé à la Société aux fins de l’application de la convention collective. Son nom est reporté à la suite des salariés Concordance. déjà inscrits avant la mise à jour de la liste de rappel si, au terme de sa période d’essai de soixante (60) jours de travail, il fait l’objet d’une évaluation positive par son supérieur immédiat dans son nouvel emploi, conformément au paragraphe 19,07, 2e alinéa. Son nom est retiré de l’ancienne liste de rappel qui s’applique à la même saison d’opération. Acquisition du droit de rappel 19,24 Un salarié occasionnel qui occupe un emploi saisonnier acquiert un droit de rappel et son nom est inscrit sur une liste de rappel des salariés saisonniers lorsque les trois (3) conditions suivantes sont remplies :
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a) il s’agit d’un emploi saisonnier; b) avoir été à l'emploi pendant une période continue d’au moins trois (3) à l’intérieur d’une période de quatre (4) mois au cours de laquelle ses services ont été requis pendant un minimum de soixante (60) soixante-cinq (65) jours de travail dans un même emploi qui chaque année doit être occupé pour une durée d’au moins soixantecinq (65) jours à l’intérieur de trois (3) quatre (4) mois consécutifs;



Majoration de la durée de la période d’emploi de 3 à 4 mois. Majoration de 60 à 65 jours pour le nombre de jours de travail minimum requis.



c) avoir fait l’objet d’une évaluation positive dont Précision et majoration de 30 à 40 jours pour le délai. copie est remise au salarié tel que prévu au paragraphe 15,02 au plus tard dans les trente (30) quarante (40) jours suivant la fin de la période d’emploi et selon les normes prévues à l’article 15; L’absence d’évaluation dans les délais prescrits n’est pas préjudiciable au salarié qui aurait été évalué positivement si l’évaluation avait été complétée dans les délais prévus. Le contenu de l’évaluation ne peut en aucun cas faire l’objet d’un grief.
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Le salarié n’ acquiert son droit de rappel et n’ Correction pour avoir une forme positive. obtient son statut de salarié saisonnier qu’ à compter de la date d’affichage de la liste de rappel sur laquelle son nom doit être inscrit. L’employeur bénéficie d’une période de L’employeur a 40 jours pour compléter l’évaluation. quarante (40) jours qui suit la fin de la Si l’évaluation est positive = avancement d’échelon période prévue au paragraphe 19,24 b) rétroactivement à la 66e journée effectivement travaillée. pour compléter son évaluation. Si l’évaluation est positive, le salarié bénéficie d’un avancement d’échelon dans son échelle de salaire rétroactivement à la 66e journée effectivement travaillée. Seul un salarié qui remplit les conditions prévues aux alinéas précédents concernant l’acquisition de son droit de rappel peut, dans les trente (30) jours suivant l’affichage de la liste par l’employeur, recourir à la procédure de règlement des griefs pour contester la noninclusion de son nom sur la liste.» Rappel au travail 19,28 L’emploi saisonnier est confié en premier lieu aux salariés saisonniers en disponibilité en suivant l’ordre d’inscription sur la liste de rappel visée et en autant que ces salariés soient classés et qualifiés pour effectuer le travail à accomplir.
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L’employeur doit transmettre, par courrier recommandé ou par courrier électronique si le salarié en fait la demande, un avis écrit de rappel au moins dix (10) jours avant la date à laquelle un salarié doit se rapporter. Le salarié est présumé avoir reçu l’avis de rappel dans les deux (2) jours suivant la date de réception de l’avis par le bureau de poste de sa localité ou par le courrier électronique. Le salarié doit aviser par écrit, par la poste ou par courrier électronique, son employeur dans un délai de dix (10) jours suivant la date de réception de l’avis par le bureau de poste de sa localité ou par courrier électronique qu’il accepte de se rapporter au travail à la date indiquée à l’avis de rappel. L’employeur transmet un avis écrit de non- L’employeur doit aviser le salarié si ce dernier n’est pas rappel au travail, par la poste ou à la demande rappelé au travail pour sa période de rappel. du salarié, par courrier électronique, au salarié qui ne sera pas rappelé au travail au cours de sa période de rappel.»
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19,33 Avant de procéder au recrutement externe, Abrogation de cette clause : ne s’applique plus. l’employeur convient de donner priorité au salarié occasionnel qui occupe un emploi saisonnier et qui n’a pas atteint le nombre de jours suffisants pour être inscrit sur la liste de rappel à la condition d’avoir fait l’objet d’une évaluation positive dans la même classe d’emplois que l’emploi à combler. ARTICLE 24 – SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 24,03 Si le désaccord persiste, il peut être est soumis, En lien avec l’entente de Santé sécurité de juin 2002 par l’une ou l’autre des parties, aux convenue entre les parties. coordonnateurs concernés en santé et sécurité représentants des travailleurs, respectivement à de l’employeur et du Syndicat pour analyse et règlements, s’il y a lieu. ARTICLE 25 – COSTUMES ET UNIFORMES 25,05 L’employeur fournit à l’ensemble de son L’employeur accepte de personnel un insigne permettant d’identifier le d’indentification des salariés. salarié à l’établissement ou à la Société.



modifier



sa



politique



ARTICLE 26 – HEURES DE TRAVAIL 26,13 Lorsque l’employeur décide de confier des travaux d’immobilisations hors saison à ses salariés saisonniers ou occasionnels, il procède de la façon suivante :
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1. Les emplois disponibles sont offerts par affichage ; 2. Le choix du personnel est effectué en tenant compte des compétences et qualifications requises. La liste des candidats retenus est transmise au syndicat ; 3. La rémunération versée au salarié choisi Précision. dont le nom apparaît sur une liste de rappel est celle prévue à la convention collective pour l’emploi occupé. Le salarié retenu appartenant à la même catégorie d’emploi conserve son échelon, son taux horaire ainsi que tous les avantages inhérents à son statut de salarié sur la liste de rappel.



Le salarié sur liste de rappel conserve tous ses droits inhérents à son statut de salarié sur liste de rappel en dehors de la période de rappel s’il occupe la même catégorie d’emplois.



Le salarié retenu qui appartient à une Si le salarié affecté aux immobilisations obtient un emploi catégorie d’emploi d’un rangement d’un rangement inférieur, il préserve son échelon. supérieur conserve son échelon, mais pas son taux horaire, et se voit appliquer les conditions de travail du salarié occasionnel tel que prévu au paragraphe 2,02 a).
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Entente de principe Le salarié retenu qui appartient à une catégorie d’emploi d’un rangement inférieur est intégré à l’échelon égal ou immédiatement supérieur à son taux horaire et se voit appliquer les conditions de travail du salarié occasionnel tel que prévu au paragraphe 2,02 a).
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Si la salarié affecté aux immobilisations obtient un emploi supérieur, il obtient un salaire égal ou immédiatement supérieur à son taux horaire : il est considéré comme occasionnel (la pratique actuelle continue).



ARTICLE 30 - CONGES SOCIAUX Décès 30,02 Le salarié régulier sur horaire a droit, sur demande présentée à l’employeur, de s’absenter du travail, sans réduction de salaire, pour les raisons et périodes de temps suivantes : d) le décès d’un enfant de son conjoint : quatre Ajout de 3 jours additionnels sans salaire : plus (4) jours consécutifs incluant le jour des avantageux que la Loi sur les Normes du travail. funérailles; de plus, le salarié peut s’absenter, à cette occasion, trois (3) jours additionnels consécutifs sans salaire;
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ARTICLE 33 - DROITS PARENTAUX 33,02 Les indemnités du congé de maternité, du congé Introduction du congé de paternité. de paternité ou du congé pour adoption prévues à l’article 33 sont uniquement versées à titre de suppléments aux prestations d’assurance parentale ou aux prestations d’assurance-emploi ou, dans les cas et conditions prévus à l’article 31, à titre de paiements durant une période d’absence pour laquelle le Régime québécois d’assurance parentale et le Régime d’assuranceemploi ne s’appliquent pas. Les indemnités prévues pour le congé de Concordance. maternité, pour le congé de paternité et pour le congé pour adoption ne sont toutefois versées que pendant les semaines durant lesquelles le salarié reçoit, ou recevrait s’il en faisait la demande, des prestations du Régime québécois d’assurance parentale ou du Régime d’assurance-emploi. Dans le cas où le salarié partage avec son conjoint les prestations prévues par le Régime québécois d’assurance parentale ou le Régime d’assurance-emploi, les indemnités prévues à l’article 33 ne sont versées que si le salarié reçoit effectivement des prestations de l’un ou l’autre de ces régimes.
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33,04 L’employeur ne rembourse pas au salarié les Précision. sommes qui peuvent lui être exigées de lui par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale en vertu de la Loi sur l’assurance parentale. L’employeur ne rembourse pas au salarié les Actualisation du nom du ministère et concordance sommes qui pourraient être exigées de lui par le partout dans la convention collective où cela s’applique. ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences social du Canada (RHDS) (RHDCC) en vertu de la Loi sur l’assurance-emploi, lorsque le salaire du salarié excède une fois et quart (1¼) le maximum assurable. Indemnités prévues pour la salariée admissible au Régime québécois d’assurance parentale 33,15 La salariée qui a accumulé vingt (20) semaines de service tel que défini à l’alinéa c) du paragraphe 33,20 et qui est admissible au Régime québécois d’assurance parentale, a le droit de recevoir, pendant les vingt et une (21) semaines de son congé de maternité, une indemnité égale à la différence entre quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de son salaire hebdomadaire et le montant des prestations de maternité ou parentales qu’elle reçoit, ou qu’elle recevrait si elle en faisait la demande, en vertu du Régime québécois d’assurance parentale.
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Cette indemnité se calcule à partir des prestations d'assurance parentale que la salariée a le droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de ces prestations en raison du remboursement des prestations, des intérêts, des pénalités et des autres montants recouvrables en vertu de la Loi sur l’assurance parentale. Toutefois, si une modification est apportée au montant de la prestation versée par le RQAP suite à une modification des informations fournies par l’employeur, celui-ci corrige le montant de l’indemnité en conséquence.



Obligation pour l’employeur d’ajuster l’indemnité découlant d’une modification du montant versé par le RQAP, et concordance dans la convention collective où cela s’applique.



Cependant, lorsque la salariée travaille pour plus d'un employeur parmi ceux prévus à l’alinéa c) du paragraphe 33,20, elle reçoit de chacun de ces employeurs une indemnité. Dans ce cas, l'indemnité est égale à la différence entre quatrevingt-treize pour cent (93 %) du salaire hebdomadaire versé par l’employeur et le pourcentage des prestations d'assurance parentale correspondant à la proportion du salaire hebdomadaire qu'il lui verse par rapport à la somme des salaires hebdomadaires versés par l'ensemble des employeurs. À cette fin, la salariée produit à chacun des employeurs un état des salaires hebdomadaires versés par chacun de ceux-ci en même temps que le montant des prestations qui lui sont versées en vertu du Régime québécois d'assurance parentale.
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Indemnités prévues pour la salariée non admissible au Régime québécois d’assurance parentale 33,18 La salariée qui a accumulé vingt (20) semaines de Correction grammaticale. service, tel que défini à l’alinéa c) du paragraphe 33,20, en tant que salariée régulière sur appel ou en tant que salariée occasionnelle sur appel qui justifie de plus de trois (3) ans de service avant le début de son congé, et qui n’est pas admissible au Régime québécois d’assurance parentale mais qui est admissible au Régime d’assurance emploi, à a le droit de recevoir : a) pour chacune des semaines du délai de carence prévu par le Régime d’assurance emploi, une indemnité égale à quatre-vingttreize pour cent (93 %) de son salaire hebdomadaire; b) pour chacune des semaines qui suivent la période prévue au sous-paragraphe a), une indemnité égale à la différence entre quatrevingt-treize pour cent (93 %) de son salaire hebdomadaire et les prestations de maternité ou parentales qu’elle reçoit, ou qu’elle pourrait recevoir si elle en faisait la demande, en vertu du Régime d’assurance emploi, et ce, jusqu’à la fin de la vingtième semaine (20e) du congé de maternité.
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Cette indemnité se calcule à partir des prestations d’assurance emploi que la salariée a le droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de ces prestations en raison du remboursement de prestations, intérêts, pénalités et autres montants recouvrables en vertu du Régime d'assurance emploi. Toutefois, si une modification est apportée au Concordance. montant de la prestation versée par le régime d’assurance emploi suite à une modification des informations fournies par l’employeur, celui-ci corrige le montant de l’indemnité en conséquence.
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Cependant, lorsque la salariée travaille pour plus d'un employeur parmi ceux prévus à l’alinéa c) du paragraphe 33,20, elle reçoit de chacun de ces employeurs une indemnité. Dans ce cas, l'indemnité est égale à la différence entre quatrevingt-treize pour cent (93 %) du salaire hebdomadaire versé par l’employeur et le pourcentage de prestations d'assurance emploi correspondant à la proportion du salaire hebdomadaire qu'il lui verse par rapport à la somme des salaires hebdomadaires versés par l'ensemble des employeurs. À cette fin, la salariée produit à chacun des employeurs un état des salaires hebdomadaires versés par chacun de ceux-ci en même temps que le montant des prestations qui lui sont versées en vertu du Régime d’assurance emploi.
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De plus, si le RHDCC ministère des Ressources Concordance. humaines et du Développement social du Canada réduit le nombre de semaines de prestations d'assurance emploi auquel la salariée aurait eu autrement droit si elle n'avait bénéficié de prestations d'assurance emploi avant son congé de maternité, la salariée continue de recevoir, pour une période équivalant aux semaines soustraites par le RHDCC ministère des Ressources humaines et du Développement social du Canada, l'indemnité prévue à l’alinéa b) du présent paragraphe comme si elle avait, durant cette période, bénéficié de prestations d'assurance emploi. Les paragraphes 33,16 et 33,17 s’appliquent à la salariée visée par le présent paragraphe, en faisant les adaptations nécessaires. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À L’OCCASION DE LA GROSSESSE ET DE L’ALLAITEMENT Affectation provisoire et congé spécial 33,22 La salariée peut demander d'être affectée Concordance. provisoirement à un autre emploi de sa classe catégorie d'emplois ou d'une autre classe catégorie d'emplois, qu'elle est raisonnablement en mesure d'accomplir, dans les cas suivants :
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a) elle est enceinte et ses conditions de travail comportent des risques de maladie infectieuse ou des dangers physiques pour elle ou l'enfant à naître; b) ses conditions de travail comportent des dangers pour l'enfant qu'elle allaite; c) elle travaille régulièrement sur écran cathodique (ancien appareil de première génération), lequel peut comporter des dangers pour l’enfant à naître. La salariée doit présenter dans les meilleurs délais un certificat médical à cet effet. Telle affectation provisoire est prioritaire à tout autre mouvement de personnel dans son établissement. La salariée affectée provisoirement à un autre emploi conserve les droits et privilèges rattachés à son emploi habituel.
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Si l'affectation provisoire n'est pas effectuée Abrogation de la référence au 1er janvier 2006 : ne immédiatement, la salariée a droit à un congé s’applique plus. spécial qui débute immédiatement. À moins qu'une affectation provisoire ne survienne ultérieurement et y mette fin, le congé spécial se termine, pour la salariée enceinte, à la date de son accouchement et pour la salariée qui allaite, à la fin de la période de l'allaitement. Toutefois, pour la salariée admissible aux prestations payables en vertu de la Loi sur l’assurance parentale, et dont le congé spécial a débuté le ou après le 1er janvier 2006, le congé se termine à compter de la quatrième (4e) semaine avant la date prévue de l’accouchement. Durant le congé spécial prévu au présent article, la salariée est régie, quant à son indemnité, par les dispositions de la Loi sur la santé et la sécurité au travail relatives au retrait préventif de la travailleuse enceinte ou de la travailleuse qui allaite. En plus des dispositions qui précèdent, l’employeur peut, à la suite d'une demande écrite à cet effet, confier une répartition d'heures de travail de jour à la salariée enceinte travaillant sur un quart de travail rotatif ou fixe.
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Congé à l’occasion de la naissance de son enfant 33,24 Le salarié a droit à un congé sans réduction de Précision. salaire d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables à l'occasion de la naissance de son enfant. Le salarié a également droit à ce congé lorsque survient une interruption de grossesse à compter du début de la vingtième (20e) semaine précédant la date prévue de l’accouchement. Ce congé peut être discontinu et doit se situer entre le début du processus d'accouchement et le quinzième (15e) jour suivant le retour de la mère ou de l'enfant à la maison. Le salarié qui désire se prévaloir du présent congé en avise l’employeur dès que possible. Un des cinq (5) jours peut être utilisé pour le baptême ou l'enregistrement. Le salarié à temps partiel a droit à un congé d'une durée maximale égale au nombre d'heures prévues à son horaire hebdomadaire de travail.
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Congé de paternité 33,25 À l’occasion de la naissance de son enfant, le Le salarié doit soumettre sa demande de congé au salarié a aussi droit, à la suite d’une demande moins 15 jours à l’avance et préciser la date de son écrite présentée à l’employeur, à un congé de retour au travail. paternité sans salaire d’au plus cinq (5) semaines qui, sous réserve des paragraphes 33,38 et 33,39, doivent être consécutives. Cette demande doit être présentée à l’employeur au moins quinze (15) jours à l’avance et doit préciser la date de retour du congé. Le délai pour présenter la demande peut toutefois être moindre si la naissance de l’enfant survient avant la date prévue de celle-ci. Malgré ce qui précède, ce congé peut être utilisé de manière non consécutive, sous réserve d’une autorisation du supérieur immédiatCe congé doit se terminer au plus tard à la fin de la cinquante-deuxième (52e) semaine suivant la semaine de la naissance de l’enfant.



Supprimé: .



Pendant le congé de paternité, le salarié reçoit Les indemnités pour le congé de paternité sont soumises une indemnité égale à la différence entre son aux mêmes principes que le congé de maternité. traitement hebdomadaire et le montant des prestations qu’il reçoit ou qu’il recevrait s’il en faisait la demande, en vertu du Régime québécois d’assurance parentale ou du Régime d’assurance emploi.
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Notes Supprimé: Dans le cas du salarié admissible au Régime québécois d’assurance parentale ou au Régime d’assurance-emploi, ce congé est simultané à la période de versement des prestations accordées en vertu de ce régime et doit débuter au plus tard la semaine suivant le début du versement de telles prestations.



Précision pour le salarié admissible au RQAP ou au Régime d’assurance emploi. Les 2e, 3e et 4e alinéas du paragraphe 33,15 ou Concordance. 33,18, selon le cas et les paragraphes 33,16 et 33,17 s’appliquent à l’employé visé par le présent paragraphe, en faisant les adaptations nécessaires. Congé pour adoption et congé en vue d’une adoption 33,27 Le salarié qui adopte légalement un enfant autre Le congé pour adoption a été arrimé avec le congé de que l’enfant de son conjoint a droit, à la suite d'une paternité pour éviter des cas de discrimination suite à la demande écrite présentée à l’employeur, à un sentence de la STM (jurisprudence). congé pour adoption d’une durée maximale de cinq (5) semaines qui, sous réserve des paragraphes 33,38 et 33,39, doivent être consécutives. Cette demande doit être présentée à l’employeur au moins quinze (15) jours à l’avance et doit préciser la date de retour du congé. Le congé doit se terminer au plus tard à la fin de la 52e semaine suivant la semaine de l’arrivée de l’enfant à la maison. d'une durée maximale de dix (10) semaines qui, sous réserve des paragraphes 33,38 et 33,39, doivent être consécutives.



Supprimé: au moins quinze (15) jours à l’avance Mis en forme : Barré, Motif : Transparente (Arrière-plan 1) Supprimé: articles
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Lorsque le salarié est admissible au Régime Précision. québécois d’assurance parentale ou au Régime d’assurance-emploi, ce congé est simultané à la période de versement des prestations accordées en vertu de ce régime du Régime québécois d’assurance parentale et doit débuter au plus tard la semaine suivant le début du versement de telles prestations.



Mis en forme : Police :Gras



Pour le salarié non admissible au Régime québécois d’assurance parentale, ce congé doit se situer après l'ordonnance de placement de l'enfant ou de son équivalent lors d’une adoption internationale, conformément au régime d'adoption ou à un autre moment convenu avec l’employeur. Indemnités prévues pour le salarié admissible au Régime québécois d’assurance parentale ou au Régime d’assurance-emploi 33,30 Pendant le congé pour adoption prévu au paragraphe 33,27, le salarié reçoit une indemnité égale à la différence entre son salaire hebdomadaire et le montant des prestations qu'il reçoit ou qu’il recevrait s’il en faisait la demande, en vertu du Régime québécois d’assurance parentale ou du Régime d’assurance-emploi.
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Pendant le congé pour adoption, le salaire hebdomadaire versé au salarié à temps partiel est déterminé conformément au paragraphe d) du paragraphe 33,20. Mis en forme : Barré, Motif : Transparente (Arrière-plan 1)



Les deuxième, troisième et quatrième alinéas du Concordance. paragraphe 33,15 ou 33,18, selon le cas, et le paragraphe 33,16 s’appliquent au salarié visé par le présent article, en faisant les adaptations nécessaires.



Supprimé: et Mis en forme : Police :Gras



Congé sans salaire et congé partiel sans salaire 33,35 Le salarié a droit, à la suite d'une demande écrite Ce texte a été déplacé et intégré au 2e paragraphe du présentée à l’employeur au moins quinze (15) jours sous-paragraphe a). à l'avance et au moins trente (30) jours dans le cas d'une demande d'un congé partiel sans salaire, à l'un des congés prévus au présent article. La demande doit préciser la date de retour et l'aménagement du congé. En cas de désaccord de l’employeur quant au nombre de jours de congé par semaine, le salarié a droit à un maximum de deux jours et demi (2½) de congé par semaine ou l'équivalent, et ce, jusqu'à concurrence de deux (2) ans.
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a) Un congé sans salaire d'une durée maximale Précision. de deux (2) ans consécutifs est accordé au salarié en prolongation du congé de maternité prévu au paragraphe 33,08 sous réserve du paragraphe 33,21, en prolongation du congé prévu au paragraphe 33,24 ou en prolongation du congé pour adoption prévu au paragraphe 33,27. La durée du congé ne doit pas excéder



Mis en forme : Police :Gras



la 125e semaine suivant la naissance ou suivant l’arrivée de l’enfant à la maison, selon le cas.Le paragraphe 33,21 s’applique en faisant les adaptations nécessaires.



Supprimé: Mis en forme : Police :Gras Mis en forme : Police :Gras



Le salarié qui ne se prévaut pas de ce congé Voir commentaire au paragraphe 31,35. sans salaire a droit à un congé partiel sans salaire pouvant s'échelonner sur la même période de deux (2) ans consécutifs. Lorsque le salarié se prévaut d'un congé partiel sans salaire en vertu du présent article, il doit travailler un minimum de quatorze (14) heures par semaine et le choix du salarié relativement à l'étalement des heures de travail doit être approuvé par l’employeur. Ce dernier tient compte, le cas échéant, des impératifs familiaux qui lui ont été soumis par le salarié. En cas de désaccord de l’employeur quant au nombre de jours de congé par semaine, la salariée a droit à un maximum de deux jours et demi (2½) de congé par semaine ou l’équivalent, et ce, jusqu’à concurrence de deux (2) ans.



42 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Réserves (présentation assemblée générale).docx



Entente de principe



Remarques et précisions



Notes



AUTRES DISPOSITIONS Suspension ou fractionnement du congé 33,39 Sur demande présentée à l’employeur, la salariée en congé de maternité, le salarié en congé de paternité ou le salarié en congé pour adoption en vertu du paragraphe 33,27 peut fractionner son congé en semaines si son enfant est hospitalisé ou s’il doit s’absenter en raison d’un accident ou d’une maladie non reliée à la grossesse, ou lorsque sa présence est requise auprès d’un membre de sa famille selon le paragraphe 33,07. Dans le cas où l’enfant est hospitalisé, le nombre Majoration de 6 à 12 semaines pour la suspension du maximal de semaines durant lesquelles le congé congé. peut être suspendu correspond au nombre de semaines que dure l’hospitalisation. La durée maximale de la suspension du congé est toutefois de quinze (15) semaines dans le cas où le salarié doit s’absenter en raison d’un accident ou d’une maladie non reliée à la grossesse et de douze (12) six (6) semaines lorsque sa présence est requise auprès d’un membre de sa famille visé par le paragraphe 33,07. Durant la suspension de son congé, le salarié est considéré en congé sans salaire et ne reçoit ni indemnité, ni prestation. Le salarié bénéficie, durant cette suspension, des avantages prévus au paragraphe 33,42.
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Avantages 33,41 Durant le congé de maternité visé par le Précision et concordance. paragraphe 33,08, les congés spéciaux prévus aux paragraphes 33,22 et 33,23, le congé à l’occasion de la naissance prévu au paragraphe 33,24, le congé de paternité prévu au paragraphe 33,25 et le congé pour adoption prévu au paragraphe 33,27 ou 33,29, le salarié bénéficie, pour autant qu’il y ait normalement droit, des avantages suivants : assurance vie; assurance maladie, en versant sa quote-part; accumulation de crédits de vacances ou paiement de ce qui en tient lieu; accumulation de crédits de congés de maladie Les jours pour affaires personnelles sont maintenant considérés dans les avantages. et de jours pour affaires personnelles; accumulation de l’expérience. Supprimé: le congé de



33,42 Durant paternité prévu au paragraphe 33le congé Ceci est inclus au paragraphe 33,41. sans salaire en vue d’une adoption prévu au paragraphe 33,33, le salarié accumule son expérience et continue de participer au régime de base d’assurance maladie en versant sa quotepart des primes.



Supprimé: ,25 et
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Durant le congé sans salaire prévu au paragraphe 33,35, le salarié continue de participer au régime de base d'assurance maladie en versant sa quote-part des primes pour les cinquante-deux (52) premières semaines du congé et la totalité des primes, y compris la part de l’employeur, pour les semaines suivantes. De plus, le salarié accumule son expérience aux fins de la détermination de son salaire jusqu’à concurrence des cinquante-deux (52) premières semaines du congé sans salaire. Le salarié peut aussi continuer de participer aux régimes complémentaires d’assurance prévus à l’article 34 qui lui sont applicables en faisant la demande au début du congé. Retour au travail 33,43 L’employeur doit faire parvenir au salarié, au cours Concordance. de la quatrième (4e) semaine précédant l’expiration du congé de maternité ou du congé pour adoption de dix (10) semaines, un avis indiquant la date prévue de l’expiration de son congé. La salariée à qui l’employeur a fait parvenir l’avis ci-dessus doit se présenter au travail à l’expiration de son congé de maternité, à moins de prolonger son congé de la manière prévue au paragraphe 33,35 ou d’être sujet à l’application du paragraphe 33,13.



Supprimé: ou de son congé pour adoption
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Le salarié qui ne se présente pas au travail à Le texte raturé est intégré au paragraphe suivant. l’expiration de son congé de maternité est réputé en congé sans salaire pour une période n’excédant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette période, la salariée qui ne s’est pas présentée au travail est présumé avoir abandonné son emploi et est passible de mesures pouvant aller jusqu’au congédiement.



Supprimé: ou de son congé pour adoption



Supprimé: e



Le salarié doit se présenter au travail à Précision relative au retour du salarié suite à l’expiration l’expiration de son congé de paternité prévu au du congé de paternité et du congé pour adoption. paragraphe 33,25 ou à l’expiration de son congé pour adoption prévu au paragraphe 33,27 à moins de prolonger son congé de la manière prévue au paragraphe 33,35. Au terme de cette période, le salarié qui ne s’est pas présenté au travail est réputé en congé sans traitement pour une période n’excédant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette période, le salarié qui ne s’est pas présenté au travail est présumé avoir abandonné son emploi et est passible de mesures pouvant aller jusqu’au congédiement.
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33,55 Congé parental Le père et la mère d’un nouveau-né et la personne qui adopte un enfant mineur ont droit à un congé parental sans salaire d’au plus cinquante-deux (52) semaines continues qui débute la semaine de la naissance ou, dans le cas de l’adoption, la semaine où l’enfant est confié au salarié ou la semaine où le salarié quitte son travail afin de se rendre à l’extérieur du Québec pour que l’enfant lui soit confié. Il se termine au plus tard soixante-dix (70) semaines après la naissance ou, dans le cas d’une adoption, soixante-dix (70) semaines après que l’enfant lui ait été confié. Ce paragraphe ne s’applique pas au salarié qui adopte l’enfant de son conjoint. Toutefois, le congé parental peut, dans les cas et aux conditions prévues par règlement du gouvernement, se terminer au plus tard cent quatre (104) semaines après la naissance ou, dans le cas d’une adoption, cent quatre (104) semaines après que l’enfant ait été confié au salarié.
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Le congé parental peut être pris après un avis d’au moins trois (3) semaines à l’employeur indiquant la date du début du congé et celle du retour au travail. Ce délai peut toutefois être moindre si la présence du salarié est requise auprès de l’enfant nouveau-né ou nouvellement adopté ou, le cas échéant, auprès de la mère, en raison de leur état de santé. Le salarié peut se présenter avant la date Correction grammaticale. mentionnée dans l’avis prévu à l’alinéa précédent précédant et au paragraphe 33,54, après avoir donné à l’employeur un avis écrit d’au moins trois (3) semaines de la nouvelle date de son retour au travail. Le salarié qui ne se présente pas au travail à la date de retour fixée dans l’avis donné à son employeur est présumé avoir démissionné. À la demande du salarié, le congé de maternité, de paternité ou parental peut être fractionné en semaines si son enfant est hospitalisé ou s’il doit s’absenter en raison d’un accident ou d’une maladie non reliée à la grossesse.
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ARTICLE 38 - RÉMUNÉRATION Dispositions générales 38,01 La structure salariale et les rangements apparaissant aux annexes A-3, ont été établis sur la base de la valeur des emplois telle que déterminée suite aux travaux d’équité et de relativité salariales. Les résultats de ces travaux ont permis de ranger tous les corps et classes d’emplois visés par la convention collective dans les échelles de salaire et de rangements prévues aux annexes A-3. 38,02 Aux fins de l’application de la convention collective, le salaire du salarié s’entend de son taux horaire ou taux quotidien et, le cas échéant, du montant forfaitaire. Le taux de salaire d’un salarié est le taux horaire ou taux quotidien qui est déterminé par son rangement, par son classement et par son échelon, à l’exclusion de tout montant forfaitaire, majoration de salaire, prime, allocation, indemnité et rémunération additionnelle. Le taux de salaire du salarié visé au Précision pour le salarié visé par le paragraphe 26,10. paragraphe 26,10 correspond à un pourcentage de cent neuf virgule soixantehuit pour cent (109,68 %) du taux de l’échelle correspondant à son rangement, à son classement et à son échelon, tel que prévu à l’annexe A-4.
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À la suite de l’introduction de la structure salariale Précision et concordance. A-3, A-4, A-5 et A-6 convenue entre les parties à la date de signature de la convention collective, si le taux horaire ou taux quotidien du salarié est supérieur au taux horaire ou taux quotidien maximum de son corps ou de sa classe d’emplois, le salarié Le salarié visé par l’annexe A-3, A-4, A-5 et A-6, dont le taux horaire ou le taux quotidien est supérieur au taux horaire ou taux quotidien maximum de sa classe catégorie d’emplois, est considéré hors taux (étoilé) et ce taux supérieur lui tient lieu de taux de salaire. 38,06 Le salarié étudiant est rémunéré suivant l’échelle de salaire prévue à l’annexe A-7. Le salarié étudiant progresse dans l’échelle, à raison d’un échelon par année de service, en tenant compte de ses années d’expérience à la Société. Les taux horaires de l’échelle de salaire de Préservation de l’écart entre les échelons et l’écart entre l’étudiant sans pourboire prévus à la première le salaire minimum et le salarié étudiant à pourboire est (1re) année de l’annexe A-7 sont ajustés à la de 0,25 $. première période de paie complète suivant une modification du taux du salaire minimum prévu à la Loi sur les normes du travail afin de maintenir un écart de cinquante cents (0,50 $) l’heure vingt-cinq cents (0,25 $) entre son taux horaire l’échelon 1re année et le taux de salaire minimum, ainsi qu’entre chaque échelon.



50 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Réserves (présentation assemblée générale).docx



Entente de principe



Remarques et précisions



Notes



Taux de salaire 38,07 Période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2013 Les taux et échelles de salaire en vigueur le 31 décembre 2012 sont majorés avec effet au 1 er janvier 2013 d’un pourcentage égal à zéro point cinq pour cent (0,5 %).



A la signature, la structure salariale de l’annexe A-3 est bonifiée de 0,52 % suite au retrait de l’échelon inférieur afin de préserver le pourcentage dans la structure salariale et par la suite l’augmentation annuelle de 0,5 % sur l’échelle de salaire pour 2013. Ce qui représente pour 2013 une augmentation de 1,02 %.



38,08 Période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 Les taux et échelles de salaire en vigueur le 31 Augmentation salariale de 0,5 %. décembre 2013 sont majorés avec effet au 1 er janvier 2014 d’un pourcentage égal à zéro point cinq pour cent (0,5 %). 38,09 Période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 Les taux et échelles de salaire en vigueur le 31 Augmentation salariale de 1 %. décembre 2014 sont majorés avec effet au 1 er janvier 2015 d’un pourcentage égal à un pour cent (1 %).



51 U:\!Communication\FORUMS\RÉCRÉOTOURISME\ENTENTE DE PRINCIPE\2013-06-12 Entente de principe Réserves (présentation assemblée générale).docx



Entente de principe



Remarques et précisions



Notes



38,10 Période du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2016 Les taux et échelles de salaire en vigueur le 31 Augmentation salariale de 1 %. décembre 2015 sont majorés avec effet au 1 er janvier 2016 d’un pourcentage égal à un pour cent (1 %). 38,11 Période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 Les taux et échelles de salaire en vigueur le 31 Augmentation salariale de 1 %. décembre 2016 sont majorés avec effet au 1 er janvier 2017 d’un pourcentage égal à un pour cent (1 %). À la date de signature de la convention collective, Abrogation de ce paragraphe : ne s’applique plus. le salarié est intégré à l’échelle de salaire prévue à l’annexe A-3 ou A-4 selon les modalités déterminées à la lettre d’entente 3 ou 4. Si à la suite d'une augmentation du salaire Obligation légale pour la SÉPAQ concernant le salaire minimum prévue à la Loi sur les normes du minimum. travail, les taux de salaire des échelles A-3 et A-4 sont inférieurs au nouveau salaire minimum, les taux de salaire de l'échelle A-3 sont ajustés à la première période de paie complète suivant la modification afin d'être conformes au nouveau salaire minimum.
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Si l'ajustement des taux de salaire des Le salarié obtient un avancement d’échelon si le salaire échelles A-3 et A-4 tel que prévu à l'alinéa minimum est plus élevé que son salaire. précédent a pour effet que le taux de salaire d'un salarié saisonnier ou saisonnier aux activités commerciales est égal au salaire minimum, le salarié se voit attribuer le taux de salaire de l'échelon immédiatement supérieur au salaire minimum. Le salarié occasionnel qui acquiert son droit de rappel et son statut de salarié saisonnier se voit appliquer l’échelon immédiatement supérieur au salaire minimum et ne peut donc bénéficier d’un avancement d’échelon additionnel au terme de sa période d’essai.



Le salarié occasionnel ne bénéficie pas d’un avancement d’échelon après sa période d’essai si ce dernier obtient un échelon de plus que ce qui est prévu à son rangement lors de son embauche si en lien avec le paragraphe précédent.



38,18 Salarié étudiant Les paragraphes 38,07, 38,08 et 38,09 et 38,13 à 38,17 inclusivement ne s’appliquent pas à la catégorie du personnel étudiant. Le salarié étudiant bénéficie du pourcentage Actualisation des années. d’augmentation consenti aux paragraphes 38,10 et 38,11 pour les années 2009, 2010, 2011 et 2012 2013 à 2017, tel que prévu à l’annexe A-7.
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ARTICLE 40 – ALLOCATIONS SPÉCIALES 40,03 Scie mécanique et débrousailleuse Lorsque, à la demande de l’employeur, un salarié Majoration de la prime de 1,66 $ à1,79 $. met à la disposition de celui-ci une scie mécanique ou une débroussailleuse dont il est propriétaire, il reçoit un taux de location de 1,79 $ de 1,66 $ l’heure, et ce, pour la durée de la convention. Ce taux de location est versé à chaque période de paie. 40,06 Indemnité quotidienne de repas Le salarié qui travaille et qui séjourne dans une Majoration de l’indemnité de 5,47 $ à 7 $. réserve faunique ou une pourvoirie en raison du caractère d’éloignement, à l’exception du salarié qui utilise le logement d’accommodation prévu à la lettre d’entente 1, et qui ne bénéficie pas du service de cuisine opéré par l’employeur, reçoit une indemnité quotidienne de repas de 5,47 7,00 $. ARTICLE 44 COLLECTIVE



- DURÉE



DE



LA



CONVENTION



44,01 La présente convention collective entre en Échéance de la convention collective :31 décembre vigueur à compter de sa signature et se termine 2017. le 31 décembre 2012 2017.
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44,03 Rappel de salaire Les sommes de rappel de salaire résultant de l’application des paragraphes 38,07, 38,08 et 38,09 pour la période visée sont versées au plus tard à la première paie suivant le quatre-vingt-dix (90) jours de la signature de la convention collective. Les sommes de rappel de salaire sont établies en Actualisation de l’année d’application. tenant compte de la période durant laquelle le salarié a eu droit à son salaire depuis le 1er janvier 2006 2013. Le salarié dont l’emploi a pris fin entre le 1er Abrogation de cette clause : ne s’applique plus. janvier 2006 et la date du versement des sommes de rappel de salaire prévue par le présent article doit faire sa demande de rappel de salaire à la Vice-présidence aux ressources humaines dans les trente (30) jours de la réception de la liste prévue par l’alinéa suivant. La cotisation syndicale est retenue sur les sommes de rappel de salaire versées à ce salarié de la même façon que pour le salarié visé à l’alinéa précédent. En cas de décès du salarié, la demande de rappel de salaire peut être faite par les ayants droit.
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Entente de principe



Remarques et précisions



Notes



Au plus tard trente (30) jours suivant la signature Abrogation de cette clause : ne s’applique plus. de la convention collective, l’employeur fournit au syndicat la liste des salariés ayant quitté leur emploi entre le 1er janvier 2006 et la date du versement des sommes de rappel de salaire prévue au présent article ainsi que leur dernière adresse connue. 44,04 Les parties s’engagent à amorcer les discussions Cette disposition ne s’applique pas à l’Auberge de pour le renouvellement de la convention collective Montagne des Chic-Chocs et de l’Aquarium du Québec. dans les quatre-vingt-dix (90) jours précédant son expiration. Celles-ci ne portent que sur les clauses relatives à la procédure de règlement des griefs et d’arbitrage (art. 11 et 12), à la classification (art. 14), au service (art. 17), aux droits parentaux (art. 33), au régime d’assurances vie, maladie et salaire (art. 34), au régime de retraite (art. 37), à la rémunération (art. 38), aux frais de déménagement (art. 42), aux frais de voyage, d’assignation et d’usage de voiture personnelle (art. 43) et à la durée de la convention collective (art. 44) et se discutent à une table nationale regroupant toutes les unités de négociation représentées par le syndicat reconnu à la présente comme le représentant des salariés aux fins de la négociation, à l’exclusion de l’Auberge de Montagne des Chics-Chocs et de l’Aquarium du Québec.
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Remarques et précisions



Notes



Les parties conviennent, dans le cadre d’une entente spécifique à cette fin, du nombre de représentants à la table de négociation et de ses modalités de fonctionnement. Ces discussions donnent lieu à une réouverture de la convention collective ou à un différend au sens du Code du travail. 44,05 Les parties conviennent, par ailleurs, de maintenir pendant la durée de la convention collective des discussions sur l’ensemble des dispositions qui ne sont pas visées au paragraphe 44,04, et ce, dans le but de résoudre tout problème particulier qui pourrait survenir en cours de convention quant à l’application ou l’interprétation de l’une de ces clauses. Les parties conviennent, le cas échéant, de procéder à toute modification du libellé des clauses concernées rendue nécessaire suite à ces discussions, et ce, par le biais de lettres d’entente à être annexées à la convention collective. Les textes ainsi modifiés seront déposés à la Commission des relations du travail et intégrés à la convention collective lors de son renouvellement.
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Entente de principe Les parties s’engagent à entreprendre des discussions formelles et à faire le point sur l’ensemble des clauses qui ne sont pas visées au paragraphe 44,04 à compter du 1er décembre 2012 2017, étant entendu que ces discussions ne peuvent donner lieu à une réouverture de la convention collective ou à un différend au sens du Code du travail pendant la durée de la convention collective.



Remarques et précisions



Notes



Les parties vont se rencontrer le 1er décembre 2017 pour démarrer les discussions, pour le prochain renouvellement, des clauses précisées au paragraphe 44,04.



LETTRE D’ENTENTE 4 Lettre d’entente relative à Abrogation de la lettre d’entente : ne s’applique plus. l’exercice de la fonction d’assistant à la protection de la faune applicable le 1er janvier 2010. LETTRE D’ENTENTE 5 Lettre d’entente relative aux Abrogation de la lettre d’entente : ne s’applique plus. modalités d’intégration du solde de la banque de jours de maladie et de jours pour affaires personnelles à la date de signature de la convention collective. concernant le versement à la signature d’un montant forfaitaire. LETTRE D’ENTENTE 4 Lettre d’entente relative au 1) Montant forfaitaire de 3,5 % pour les salariés à versement à la signature d’un montant forfaitaire. l’échelon 8 et les salariés hors échelle. 2) Pour tous les autres salariés à l’emploi ou en lien d’emploi, le montant forfaitaire est de 1,5 %.
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LETTRE D’ENTENTE 6 5 Lettre d’entente relative à Majoration de la prime de 0,65 à 0,75 $. l’exercice de la fonction d’assistant à la protection de la faune applicable le 1er janvier 2010 2013. Attendu que l’employeur conserve son droit de désigner et de recommander au ministère des Ressources naturelles et de la Faune le nombre de salariés qu’il juge utile à la fonction d’assistant à la protection de la faune; Attendu que l’employeur peut désigner un salarié à la fonction d’assistant à la protection de la faune quelle que soit la catégorie d’emploi; Les parties conviennent que à compter du 1er janvier Concordance. 2010 le salarié requis par l’employeur à exercer la fonction d’assistant à la protection de la faune dans le cadre de ses fonctions reçoit une prime de soixantequinze cinq cents (0,65 $) (0,75 $) l’heure pour les heures effectivement travaillées dans cette fonction d’assistant à la protection de la faune. La prime de soixante-quinze cinq cents (0,65 $) (0,75 $) Concordance. l’heure est majorée des pourcentages d’augmentation consentis à l’article 38 pour les années 2013 à et 2017. La présente entente s’applique pour la durée de la convention collective. ANNEXE 2 LISTE DES JOURS FÉRIÉS ET CHÔMÉS



Actualisation de l’annexe.
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Entente de principe ANNEXES DES ÉCHELLES DE RANGEMENTS A-3, A-4, A-5 et A-6



Remarques et précisions SALAIRE



ANNEXE A-7 ÉCHELLES DE SALAIRE-ÉTUDIANT ANNEXE A-8 ACCÉLÉRÉS



AVANCEMENT



Notes



ET Actualisation des annexes. Actualisation de l’annexe.



D’ÉCHELONS Abrogation de l’annexe : ne s’applique plus.



ANNEXE A-9 8 LISTE DES SALARIÉS SAISONNIERS Actualisation de l’annexe : retrait des noms de Trefflé QUI ONT FAIT L’OBJET DU PROTOCOLE Jennis et Normand Lebrun. D’ENTENTE INTERVENU ENTRE LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET LE SYNDICAT DE LA FONCTION PUBLIQUE DU QUÉBEC LE 25 MARS 1975 ANNEXE A-11 LISTE DES SALARIÉS À TEMPS Abrogation de l’annexe : ne s’applique plus. RÉDUIT SÉPAQ ANTICOSTI
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